Informations à l’attention des familles
Réouverture des écoles
Valable du jeudi 14 mai au vendredi 29 mai

Merci de prendre le temps de lire attentivement ce document.


[bookmark: _GoBack]Conformément aux dispositions gouvernementales, l’ensemble des enfants des écoles est concerné par une rentrée en classe. 
Tous les élèves seront concernés par la reprise scolaire, que ce soit à distance ou en présentiel.

Ces éléments d’informations viennent en complément du courrier adressé par Monsieur Le Maire aux familles

Eléments importants : 

· Prérentrée des enseignants lundi 11 et mardi 12 mai pour la mise en place des mesures sanitaires afin d’accueillir les élèves dans les conditions requises.


· Rentrée des 1ers élèves jeudi 14/05 : du 14 mai au 29 mai, seuls les enfants de moyenne et de grande sections seront accueillis, en petits groupes. 
En effet, en raison de la jauge de 40 élèves maximum fixée en accord avec la mairie, ainsi que les mesures contraignantes à appliquer, nous avons décidé de ne pas accueillir les petites sections dans l’immédiat, mais seulement à partir du 2 juin, en fonction de l’évolution sanitaire.

· Semaine à 4 jours jusqu’à la fin de l’année scolaire : 
Matin : 8h30-12h00
Après- midi : 13h45-16h15

Arrivée du matin échelonnée en fonction des groupes. 


· Fonctionnement en 4 groupes de moyens et de grands sur 2 jours consécutifs par semaine, en alternance.

· Toutes les informations concernant votre enfant vous seront communiquées par mail par l’enseignant

· Concernant la cantine et le périscolaire, le courrier de M. le Maire que vous avez reçu en précise les modalités.
Pensez à bien vous inscrire au préalable auprès des services municipaux, ainsi que de signaler à l’enseignant de votre enfant si vous souhaitez utiliser ces services.

· Chaque matin, il appartient à chaque famille de vérifier la température de leur enfant. Si la température dépasse 37,8° et/ou pour toute autre pathologie ou symptôme inquiétant, vous devrez garder votre enfant.


Après le 29 mai (sous réserve d’évolution sanitaire favorable) : 

Avec l’ouverture de l’école aux petits à partir du 2 juin, nous devrons organiser un nouveau planning d’accueil.
Nous vous demandons de signaler avant le mardi 26 mai si vous souhaitez ou non que votre enfant vienne à l’école (pour les enfants non accueillis entre le 14 et le 29 mai). Sans réponse de votre part, votre enfant ne pourra pas être intégré au planning.


Nous vous remercions pour votre compréhension et votre coopération.
							L’équipe enseignante
